LES SERVICES DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
EURES : European Employment Services (Services de l’emploi européens)
http://europa.eu.int/eures
Créé et coordonné par la Commission Européenne, EURES est constitué d’agents des services publics de l’emploi et des partenaires sociaux des zones frontalières. Ce sont des experts de l’emploi en Europe.

ANPE : Agence Nationale Pour l’Emploi
www.anpe.fr
Service public de l’emploi sous tutelle du Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité (www.travail.gouv.fr).

Est chargé du placement des demandeurs d’emploi et du traitement des offres d’emploi des entreprises.

OMI : Office des migrations internationales
www.omi.social.fr
Etablissement public administratif rattaché au Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité.

Met en oeuvre la politique d’immigration définie par les pouvoirs publics.

NB : l’ANPE et l’OMI ont fusionné leurs services d’expatriation en 1999 pour créer le dispositif public de placement international (réseau des Espaces emploi international), qui vise à favoriser la mobilité professionnelle internationale.

APEC : Association pour l’emploi des cadres
www.apec.asso.fr
Association paritaire et privée au service de l ’emploi des cadres et des entreprises.

ASSEDIC : Association pour l’emploi dans l’industrie et le commerce
www.assedic.fr
Applique les règles du système d’assurance chômage sous couvert de l’UNEDIC (union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le commerce). Ce système est géré paritairement par les partenaires sociaux.


DDTEFP : Direction départementale du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle.


www.travail.gouv.fr
Services du Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité. 

Contrôle et réglemente la politique générale de l’emploi et de la formation professionnelle.

AFPA : Association nationale pour la formation professionnelle des adultes
www.afpa.fr
Premier organisme français de formation professionnelle pour adultes, géré de façon tripartite (Etat, partenaires sociaux, AFPA) et placé sous tutelle du Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité. 

Favorise l’orientation, l’accès, le maintien et l’évolution dans l’emploi par des formations pour des demandeurs d’emploi ou des salariés en formation continue.
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